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LETTRE
A UN AMI,

rJ^ue la lefture de la Lettre à Messieun
de la Chambre Royalea fait revenir

de Jes préventions,

Monsieur,
Je vois avec un sensible plaisir l’heureusè im-

prelìion qu’a faite sur votre esprit la lecture de la
Lettre à Meilleurs de la Chambre Royale. Voilà
donc les préjugés de votre éducation entiere-
ment détruits , vos préventions contre les pré¬
tendus Jansénistes dissipées : Vous n’avez pu,
dites-vous , résister à la lumière qui fort de cet
écrit ni à l’évidence des preuves qu’on y don¬
ne , Grâces en soient rendues au Dieu des mi¬
séricordes , & à hauteur de tout bien qui a bien
'voulu vous éclairer par les rayons de fa di¬
vine lumière. Mais , dites-vous , il vous reste
quelque chose à désirer : Vous êtes fâché d’avoir
négligé de vous instruire fur ces matières , &
vous reconnoiísez que vous ignorez totalement
l’origine , le progrès & bétat présent de ces  dis.
putes , Sc  vous voudriez vous mettre au fait de
í’histoire de cette fâcheuse contestation. C'est ce
que vous me demandez par votre Lettre , & c’est
à quoi je vais tâcher de latisfaire en peu de mots.
Les bornes d’une Lettre ne me permettent pas
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d’entrer dans le détail. Il me suffira de vous faire
un précis des principaux faits , & de vous indi¬
quer les sources où vous pourrez puiser pour
avoir une instruction plus etendue. Je réduis à
deux questions toutes celles que vous me faites :
i ". Qu’est-ce que le Formulaire ? Qu’est-ce que
la Constitution Vnigemtus  ?

Pour répondre à la premiere question , Mon¬
sieur, je vais reprendre l’origine des disputes. A
peine l’Institut des Jésuites eut-il pris une forme
d’établissement, que cette Société commença à
abandonner le chemin battu de ,1’écriture & de
la tradition pour fe livrer aux foibles lumières
de la raison obscurcie par le péché. Molina Jé¬
suite Espagnol fut un de ceux qui traitèrent le
mystère de la Grâce íelon les principes d’une
aveugle philosophie. Il entreprit d’accorder l’opé-
ration de la grâce avec faction du libre arbitre,
& s’étant formé une idée défectueuse de la li¬
berté de l’homme dans l’état de la nature cor¬
rompue par le péché , il tomba dans l’erreur des
Pélagiens. Pour éviter le langage de ces Héréti¬
ques qui auroit suffi pour le condamner , il ad¬
mit la grâce soumise au libre arbitre ; & il poussa
si loin lès raisonnemens que fans éviter l’hérésie
des Pelagiens , il tomba dans une nouvelle er¬
reur en prétendant que l’homme fans grâce ac¬
tuelle n’étoit pas libre ; de forte que selon lui la
grâce éto '.t nécessaireà l’homme pour pécher, (a) ,

(a ) Molina professait depuis longtems la Théologie
dans t‘Université d’Evora en Portugal , lorsqu’il fit
imprimer pour lu premiere fois m  ir 88 a Lisbonne fort
Livre de la Concorde & du libre Arbitre . 11 en a donné
depuis d’autres Editions a Lyon , a Venise  A à Anvers.
Voici de quelle maniéré parlent de fort Livre les quatri

Molina
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Molina enfeignoit cette Doctrine depuis trente
ans dans les Ecoles particulières , lorsqu'il s’a-
vifa d’en instruire le Public en faisant imprimer
íòn Traité de l’Accord , de la Grâce & du libre
Arbitre. Ce Livre parut en Espagne sur la fin du
seizième siécle revetu de toutes les Approbations
de la Société. A peine eut-il vû le jour qu’il fut
attaqué par toute l’Ecole de Saint Thomas. LTn-
quiíition d'Espagne en prit connoislance , & la
Doctrine de Molina étoit sur le point d’y être
condamnée lorsque les Jésuites qui étoient ve¬
nus au secours de leur Confrère , eurent le cré¬
dit de porter I’afFaireà Rome où ils croyaient
avoir plus de faveur , ils se trompèrent . Le Pape
fit examiner rigoureusement cette matière pendantplusieurs années , les Jésuites & les Dominicains
furent entendus contradiéloirement dans les cé¬
lébrés Congrégations établies pour faire cet exa¬
men , Sc  qui ont été appellées les Congrégations

Evêques qui ont les premiers appelle de la Constitution
Uxigenitus dans leur Mémoire de  1719 premiere Partie
Article premier, „ / e Livre , de Molina est la triste épo-
-, que ou la paix de l’Eglise aussi bien que son ancienne

Doílrine a été attaquée . Cet Auteur s’écartant des
j >routes sures que PEcrilure  A la Tradition nous ont
-- tracées ría pas craint de publier un système , selon
,3 lequel l ’homme peut sans scrupule partager avec Dieu
» la gloire de son salut , fy de se glorifier de la coopé-
, » ration de son Libre Arbitre a la grâce : ce sont les
», propres termes de Molina , qui avoue luì même que fort
->fyflème est nouveau , fy qu’il ne l’a trouvé dans
» aucun Auteur , aveu qui auroit suffi pour ôter tout

crédit a ce système , fi d'aillcurs il n ’avoit flatté trop
, » ouvertement les malheureux penchans de la nature
» corrompue.



de jfuxilììs . parce qu 'il s’agistbit d'y examiner les
matières de la Grâce ou des secours que Dieu
donne à l’homme. La Doctrine de Molina y fut j
jugée digne de censure , & la Bulle qui devoir la
foudroyer étoit toute dresiëe Jorsqu’un événe - j
ment inopiné en fit différer la publication . j

Au commencement du dix-septiéme siécle il !
y eut un grand différend entre le Pape Paul V.
& la République deVenile . Le Pape mit toute
la République en interdit . Le Sénat défendit à
tous les Ecclésiastiques de la République tant Sé¬
culiers que Réguliers de le garder , fous peine
d’êtrc chastes. Tous obéirent au Sénat , excepté
les Capucins & les Jésuites. Ceux-ci regardèrent
'cet événement comme une occasion favorable
de gagner les bonnes grâces du Pape , &r ils su¬
birent l’exil. Le Pape en reconnoiifance ne pu¬
blia point la Bulle contre la Doctrine de Molina ,
& se contenta de défendre d’agiter ces matières
jufqu'à ce que le Saint Siège en eût décidé au¬
trement . Les Jésuites ayant évité la foudre , n’en
devinrent pas plus sages : Leffìus un d’eux pro-
fessoit publiquement le Molinifme dans l’Uni-
versité de Louvain , & les Docteurs de cette
Université le combattoient par plusieurs fçavans
Ecrits. Mais personne ne combattit le íystême de
Molina avec plus de force & plus de lumière

.que Cornélius Janfenius (a) , Docteur de Lou-
tVain, & depuis Evêque d’Ypres. Depuis plus de

( a) Corn. Janfenius Dsâeur de Louvain & depuis
Hvóque d'Ypres, naquit en  i ; 8J en Hollande. 11 fit set
fEtudes à Louvain. Ce fut dans cette célébré Ecole qu’il
■futfa  les sentimens de saint Augustin fur la Grâce. II
.■pioit lû dix fois tous les Ouvrages entiers de ce saint
Q ì fleur, A trente foii Us Ouvrages contre les Fêla»
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trente ans il lisoit saint Augustin avec attention,
& il composa un Livre qui contient le sentiment
de ce saint Docteur sur la Grâce. Jansenius étant
mort eni6 ;8 après avoir fini son Ouvrage , M.Fir-
mond qui en étoit dépositaire le fit imprimer
avec les Approbations les plus authentiques en
ÏÍ41 . Bientôt il en parut deux autres Editions à.
Paris & à Rouen. Tous les Sçavans admirèrent
cet Ouvrage . Les Jésuites seuls en furent offen¬
sés. Ils écrivirent , on leur répondit :Enfin voyant
qu’ils ne pouvoient venir à bout de ruiner cet
Ouvrage qui leur étoit fi contraire , ils fabri¬
quèrent cinq Propositions ambiguës , dont le sens
qui se présente à l'esprit est mauvais , quoiqu'en
ìes expliquant dans le sens de la Grâce efficace
elles soient bonnes. M. Cornet ex-Jésuite , Doc¬
teur & Syndic de Sorbcnne , en proposa la con¬
damnation à la Faculté de Théologie de Paris »
qui refusa d’en connoître , parce que ces Propo¬
sitions n’étoient ni avant ées ni soutenues parau-
cun Auteur.

Cette tentative n’ayant pas réussi, les Jésuites
firent agir quelques Evêques qui dénoncèrent ces>
cinq Propositions au Pape. Le Saint Pere les ayant
fait examiner , les condamna fans les attribuer à
personne. La Bulle du Pape Innocent X. sut reçue
sans aucune contradiction z mais les Jésuites n’en
furent pas contens . Ils engagerent une quinzaiue
d’Evêques qui étoient assemblés au Louvre pour
l'aceeptation de cette Bulle , de dire que ces Pro—

giens. U Ouvrage de Janfìnms n’est fresque qu'un tìstti■■
des textes de saint Augustin , qu’il u r,m dan; un er~
dre qui fait voir combien ces principes en font liés sui¬
vis ; ce font uniquement ces principes qu’il oppose aux
nouveautés des Molinistes,

K s



io 4
positions étoient extraites du Livre de Janfènius.
L’Assemblée nomma six Commissaires pour exa¬miner ce gros volume Latin , & au bout de six
jours les Commissaires furent en état , à ce qu’ilsdirent , de rendre compte de la doctrine de esLivre , qui demande au moins six mois de lec¬
ture ., Sur leur rapport il fut décidé que les cinqPropositions étoient extraites du Livre de Jan-
senius , & on dressa un Formulaire qui exigeoit
la créance de ce fait. L’autorité des Evêques ne
çarut pas suffisante aux Jésuites>ils eurent recoursa Rome , & le Pape Alexandre VII. fans aucun
examen donna une Bulle par laquelle il décla-roit que les cinq Propositions condamnées parInnocent X. son Prédécesseur étoient extraites du
Livre dejanfenius , & avoient été condamnées
dans le sens que Janfenius les avoir enseignées,fans dire quel étoit ce sens. Le même Pape dresia |an nouveau Formulaire , par lequel ceux qui le
íòuscrivoient déclaroient qu’ils condamnoient lescinq Propositions comme extrraites du Livre deJanfenius , & dans le sens de l'Aureur , & con-
firmoient par serment cette déclaration. La Bulled3Alexandre VII. & son Formulaire furent reçuspar l’Assemblée du Clergé de 1660 LeRoi Louis XIV . qui se laissoit conduire par lePere Annat Jésuite son Confesseur , avoir fort 3
cœur l’acceptation de ces deux Pièces , & les
Evêques de l’Assemblée n’eurent pas assez deforce pour s’opposcr aux volontés de la Cour.

Après l’acceptation faite par l’Assemblée, le f -Roi donna une Déclaration pat laquelle il- ot-
donnoit la signature pure & simple du Formu¬laire d’Alexandre VII. fous les plus grièves pei¬
nes , & vouloir qu’elle fût faite par tous les !Evêques , Prêtres , par toutes les Communautés
de Religieux , & même de Religieuses. L’éxécu- |
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tìon de cette Déclaration donna lieu à une cruelle
f>ersécution contre tous ceux qui aimoient asseza vérité pour refuser de faire un ferment pour
assurer une chose qu’ils ne fçavoient pas , ou dont
ils doutoient . Un très-grand nombre , comme ilarrive toujours , se preta aux vues de la Cour,
comme la Cour se prêtoit à celles des Jésuites,
& il n’y eut qu’un petit nombre d'Evêques , de
Théologiens & de Religieuses qui eurent assez de
courage pour résister à ces ordres injustes surpris
à la religion du Prince. Ils offrirent de condam¬
ner les cinq Propositions en elles-mêmes dans
quelqu ’endroit qu’elles se trouvassent ; mais ils
refusèrent constamment d’assurer par serment
qu’elles fussent extraites du Livre de Jansenius,
& que le sens qui étoit condamné dans ces Pro¬
positions fût celui de Jansenius. C’est ce qui fut
appellé faire la distinction du fait & du droit.
Quatre Evêques firent cette distinction dans leurs
Mandemens , & par une fascination presqu’in-
croyable , ils furent regardés comme hérétiques.
On nomma des Commissaires pour leur faire leur:
Procès , les Théologiens qui leur étoient unis
Jurent poursuivis comme des Sacrilèges, obligés
de fuir , de se cacher , d’errer çà & là ; les Re¬
ligieuses dePort-Royal *qu’on reconnoissoit pour
ses Filles ses plus saintes de l’Egl’ifë , furent trai¬
tées comme des hérétiques & des excommu¬
niées. Pendant trois ou quatre ans la persécution
fttt des plus cruelles , lorsque díx-neuf Evêques^
venant auseccurs des quatre Evêques qu’oti pour¬suivent , arrêtèrent la Cour de Rome & celle de
France en se déclarant pour la distinction du fait

°M . deParefixe Archevêque de Paris, distitd’etleij,
étoient sures comme des Anges.

■ Ltz-



& du droit . Clement IX».Pape pacifique , 8c
touché des maux que caufoit le Formulaire... de
son Prédécesseur , donna les mains à cette dis¬
tinction , & le Roi qui respectoit particulière¬
ment ce Pape > fut du même sentiment que Sa
Sainteté . Alors la paix fut rendue à l’Eglife de
k tance. Le Formulaire fut signé partout avec la
distinction si raisonnable- du fait & du droit ; &
le Roi par ía Déclaration fit cesser les poursuites
injustes qui se faisoient contre ses plus fidèles Su¬
jets . Les Jésuites furent les seuls dans l’Eglife qui
furent fâchés de cette paix. La doctrine de saint
Augustin étoit par ce moyen à couvert de leurs
coups , & celle de Molina restoit dans le mépris
qu’elle méritoit . Ce-n’étoit pas là ce qu’ils de-
mandoient . Moyennant cette paix il n'y avoit
plus de Jansénistes , & par conséquent plus de
prétexte pour perdre ceux qu’ils n’ajmoient pas.

Les Jésuites avoient trop de crédit pour reçu- ,
ler dans une affaire de, cette importance. Ils cé¬
dèrent pour un tems ; mais ils renouvelleront Ja
dispute trente ans après à l’occasion d’un cas de :
conscience proposé à la Sorbonne , 8c fur lequel
quarante Docteurs répondirent qsie c’étoit satis¬
faire aux Constitutions apostoliques de signer le
Formulaire quant au droit , & en gardant un. si¬
lence de respect fur le íait qu’on n’etoit pas.obli-
gé de croire. A peine cette décision fut-elle pu¬
blique que les Jésuites firent un grand vacarme ,
comme si l’Eglise- eût été perdue. M. le Cardinal .

.de Noailles íe hâta de.la condamner , les Doc¬
teurs effrayés rétractèrent -1e,ur signature à la ré-
íèrve de deux ; le Pape Clement XI, faifoit beau¬
coup de bruit , & donna en 1705 la Bull eVineam-  j
Dommi,  qui confondoit le fait & le droît , & j
qui ne décidant rien , puisqu’il renvoyojt ,.aujt
Huiles de ses prédécesseurs fut regue de tout Je



mon.de, Cependant on prit occasion de cette
Bulle pour renouvelles la persécution contre les
Religieuses de Port - Royal. M. de Noailles exi-

. gea  d’elles une nouvelle ..signature, du,Formulaire
.. tpr’elles donnèrent íàns se.désister de ce qui avoit

été fait en leur saveur en 1669..Cette clause ir¬
rita cette Eminence , qui. se crut offensée, St  qui
en conséquence servit d’instrument aux Jésuites
pour détruire EAbbaye de Port - Royal dès
Champs ., pour en démolir, les murailles juG-
qu’aux fondemens , & même pour. violer la sé¬
pulture de tant de Saints , dont les .corps repo-
soient dans cette Abbaye, .La signature.pure Sc
simple.du Formulaire: gagòa peu à peu du ter¬
rain , de forte qu’aujoura’hui ce lero.it un crime
de vouloir rappelles la-paix de-ClementIX . qu’ora
n la témérité de révoquer en doute, quoique cons
tatée par une Déclaration du Roi enregistrée au
Parlement , & par une Médaille qui fut frappée
par ordre.-de .Sa Majesté.., pour en conserver ,1a
mémoire à la postérité.

Voilà , Monsieur, en très-peu de mots ce que
c’est que le Formulaire. Tout le monde condam¬
ne les cinq Propositions; mais ceux qui aiment la
vérité , & qui respectent le serment , n’osent aG-
surer sur leur salut éternel , que le.jèns condam¬
né des cinq Propositions soit le sens du Livre de
Jansenius , ni que les .Propositions en soient exr
traites , puisque depuis cent ans qu’on demande
aux Evêques Sc  aux Partisans du Formulaire dé
citer les pages où se trouvent ces cinq Proposi¬
tions , & qulest- ce qu’ils entendent pat le sens
de Jansenius, aucun n'a p,û. encore donner une
réponse précise , quoiqu’il. n’y.ai.t rien qui pa¬
roisse & plus facile Sc  plus raisonnable. De sorte
Pe , Monsieur, OU vous ferez parjure en signant le
Formulaire,purement & simplement , ou déclaré
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Hérétique , rebelle à l’Eglise , excommunié &
Janséniste, si vous ne voulez le signer qu’en dis¬
tinguant le fait du droit.

Je réponds à votre seconde question. Qu’est-
ce que la Bulle Unìgenitus.? On pourroit vous ré-
pondre en deux mots que c’est un Décret du
Pape Clement Xí. qui condamne fous vingt -cinq
qualifications les unes plus dures que les autres
eent 8r une. Propositions extraites du Livre des
Réflexions Morales fur le Nouveau .Testament,
composé par le Pere Quefnel Prêtre de POra- |
toire . ,Voilà ce qu’on peut dire., de plus clair de !
îá Constitution Uri’genms.  Mais pour vous mettra '
un  peu plus aufait -, voici ce qui a donné, lieu à . ;
ce Décret.

Le Pere Quefnel étant à lTnstitution de l’Ora-
îoire , avoit fait de courtes réflexions, d’abord fur
quelques endroits dú Nouveau Testament pour
en faciliter la méditation aux jeunes Confrères.
Ges réflexions parurent -si solides j si remplies
d’onction , qu’on pria le Père Quefnel d’en faire,
fur tous les versets de l’Evangile . On les fit im¬
primer en 1671. Le Public dévora re-Livre , & I
pour satisfaire ce saint empressement, l’Auteur
continua son Ouvrage , & fit des réflexions fur
tous les versets du Nouveau Testament. Cet ou¬
vrage parut en trois volumes , & fut reçu du pu¬
blic avec tant d’avidité qu'il s’en fit plusieurs
éditions coup fur coup. . A chaque édition il y
avoit presque toujours quelqu’augmentation , de
sorte qu’aujourd’hui ce Livre forme huit volu¬
mes. Pendant quarante ans il fut lu des Sçavans* l
A des ignerans , & toujours avec fruit. Les Jé¬
suites seuls ne l’approuvoient pas 5 mais cédant
au tems , ils n’oserent se déclarer contre un Li-
'îfxc  généralement approuvé, M. le Cardinal..à



Noailles qui I’avoit approuvé étant Evêque -de
Châlons , devint Archevêque de Paris , & sebrouilla avec les Jésuites, ils commencèrent alors
à faire courir des bruits désavantageux contre
le Livre des Réflexions Morales. Ils engagèrent
trois Evêques à le censurer. Ce íutenvaín qu’oti
fit paroïtre dans le tems la justification que le
f;rand Bossuet avoir fait de ce Livre, le crédit dea Société l’emporta fur le mérite & l’autorité de ce
se avant Prélat. Rome donna d’abord un Bref pour
en interdire la lecture ; mais il n’eut aucun .effet
en France. Le Pere Tellier Jésuite , violent Se
entreprenant étant devenu Confesseur du Roi,
engagea ce Prince en 1711a retirer le Privilège
de Pimprefsion de ce Livre , 8e il fit tant avec
quelques Evêques de fa cabale , qu’il obtint du
Pape Clement XI la Constitution Unigenitus  qui
condamnent cent 8e une Propofítions de ce Lse
vie.  On avoir porté le Roi à demander lui-mê*-
me cette Bulle au Saint Pere , & ce Prince s’é-
toit engagé à la faire recevoir dans tout fou.
Royaume. A peine cette Bulle dattée du 8 Sep¬
tembre 171; parut - elle en France , qu’elle ré-
volta tous les esprits. Ce ne fut qu’un cri géné¬ral contre elle. On assembla tous les Eveques
qui étoient à Paris au nombre de quarante , &: leRoi leur ordonna d’examiner & de recevoir cette
Bulle. On travailla pendant quatre mois pour
{>arvenirà cette acceptation; & enfin on ne puta faire qu’en renversant éntierement le sens na¬
turel de la Bulle par des explications forcées.:
Les ordres de la Cour eurent pliis de part à cette
acceptation que la conscience , cemme il y parut
d’abord après la mort de Louis XIV . arrivée le
Eiremier Septembre 1715. Sous le Prince Régentes Jésuites n’eutent plus le même crédit , & il y
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eût une espèce de liberté. Alors ce ne fut qu’un
cri général contre la Bulle , & la voye de l’Ap-
pel ayant été ouverte par quatre Evêques le cinq
Mars 7717 , toute la Sorbónne y adhéraM . le
Cardinal de Noailles s’y joignit en 1718 avec
plusieurs Evêques , qui furent suivis de presque
tous lès Chapitres , Universités , & Communau¬
tés Séculières & Régulières. Il n’y eut pour ainsi
dire que les Jésuites & les Capucins qui n’im-
prouvérent pas alors cette Bulle.

Le Prince Régent ayant besoin de la Cour de
Rome , voulut lui donner quelque satisfaction ,
Sc  surtout faire recevoir la Bulle au Cardinal de
Noailles : en conséquence il y eut une Asiemblée
d’Evêques pour traiter d’un accommodement.
On fit de nouvelles explications qu'on joignit à
inacceptation de la Bulle , & cet accommode¬
ment étant signé par cent Evêques de France»
la Bulle fut regardée comme acceptée. Les Ap-
pellans renouvellérent en cette occasion leur
Appel , & les explications relativement aus-
quelles on avoir reçu la Bulle disparurent. On
sacrifia plusieurs victimes à cette -idole , M.d ’E-
vêque de Senez fut une dès principales , & on
íè souviendra longtems du brigandage d’Em-
brum.. En 1750 M.de Cardinal dé Fleury plaçatout -à-sait sur le Trône l'idole de la Bulle , en ta
faisant déclarer parle Roi tenant son Lit de Justice,
Loi de l'Eglise & de l’Etat . Depuis on a voulu,
ériger cette Bulle en régie de foi , mais la Cour
s’y est toujours opposée ; & elle permit qu’on
lui donnât la qualité de Jugement irréfórmabîe
de l’Eglise universelle en matière dè doctrine ,
ce qui sans doute équivaut à la dénomination de
régie de foi.

Voilà , Monsieur , en peu de mots l’idée qu’on!
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•peut íê Former de cet étrange Décret . la Sodé»-té comme un nouveau Jéroboam a fait placerdans i’Eglise le Formulaire & la Constitution»
comme deux veaux d’or pour détourner le peu¬
ple de Dieu de i’adoration qui lui est dû , &pour le porter à l’idolâtrie, plus scélérate que ce
premier Roi dTsraël , la Société a immolé unnombre infini de victimes humaines à ces deux
idoles , & en immole encore tcus les jours : &
jusqu’à ce qu’un nouvel Ezéchias réduise en cen¬dres ces deux idoles , & détruise tous les hauts
lieux occupés par les Jéíuites, l’abomination fera
toujours dans la ville sainte, & le Temple sera
profané.

U auroit fallu , Monsieur, plus d’une Lettre,pour entrer dans le détail de ces malheureuses
contestations ; mais prenez la peine de lire laVérité rendue sensible, Sc  le Catéchisme histo¬
rique & dogmatique , & vous aurez une con-
noissance suffisante des maux qui nous affligent.Je fuis , Sec.

Pofìsa-ipt::m.  Les deux Ouvrages que je vous ai
indiqués à la fin de ma Lettre , pourroient suffire
au commun des simples : mais pour vous , Mon¬
iteurs , qui avez de l’étude & du jugement , ilvous faut quelque chose de plus. Vous devez
lire avec goût Se  avec plaisir les Exaples , les Mé¬
moires des quatre Evêques , les Anecdotes furla Constitution en deux volumes , les Mémoires
du Pere Quesnel , Sc  sa Protestation , & surtout
sa Lettre au Pape , le Jugement pacifique deM. Petitpied , & ses Réponses à M. Languet.

Après avoir lû ces excellens Ouvrages , vous
ne pouvez vous dispenser de vous mettre au fait
de tout ce qui regarde les Jésuites, auteurs de
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tous les troubles qui divisent l'Eglise Sc í'Etat„
Il est important que vous les connoistiez , & il
íeroit à désirer qu'íls fussent bien connus du Roi-,
des Princes & du peuple, inter est Retpubltce, cognoscin dos.

Pour parvenir à cette connoissance fi nécessaire, f
lisez les Lettres Provinciales , les Mémoires de
Messieurs des Missions Etrangères , les Ecrits des
autres Missionnaires, les Apologies des Domini¬
cains , les Anecdotes de la Chine , les Mémoires
du Pere Norbert Capucin , enfin les Lettres Cu¬
rieuses & Edifiantes de M. Favre. Si ces Lettres
étoient connues Sc lûes de tous les Fidèles , elles
seroient un excellent contrepoison contre leur
Morale impie , & très - propres à les démasquer.
Lisez surtout une Brochure qui ne fait que pa-
roître in- i 1. intitulée , la Démonstration de la Cause
des Divisons qui règnent en France; leur portrait
dans cet Ecrit est hideux , mais il est ressemblant. <
Je finis par une espèce de prédiction qu’on fit
d'eux dès leur établissement. On y annonce que
dans le premier siécle , ils seroient rusés comme
des Renards, Jiflutificut zulpes, dans le fécond ils
se rendroient redoutables comme des Lions , Ter-
itbiles ut Leones, 8r dans le troisième ils seroient
méprisés 8c regardés comme des chiens , viles uttanes.

On peut dire que la seconde partie de la prédic¬
tion a été  accomplie ; car il n’y a point de maux
qu’ils n’ayent fait à Rome , en France , en An¬
gleterre , à Venise, à la Chine , au Japon , à la ^
Cochinchine 8c à l’Amérique , en un mot danstout le monde entier.
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